
Rédigé Par :  Absent :  
Laurine, Valentin, Théo, Yanis, Maëlys, Loïc, Ibrahima Sherley  

                            CFA DE MONTARGIS 

Vendredi 10 janvier nous sommes partis au CFA Est de  Montargis Centre de Formation des 

Apprentis.  Le CPE  nous a emmenés dans une classe de vente et nous a présentés : 

  Vente Coiffure Mécanique Auto 

CAP 2 ans 
1 an si on a 
déjà 1 CAP 

x x x 

BP 2 ans  x  

Bac Pro 3 ans 
2 ans après 
un CAP 

x  x 

BTS 2 ans x   
 

Pour intégrer le CFA, il faut avoir trouvé un patron. Le contrat d’apprentissage est un CDD 

(Contrat à Durée Déterminée) qui correspond à la période de formation nécessaire à la 

préparation d’un diplôme. Le contrat est signé entre l’entreprise, le CFA,  l’apprenti et ses 

parents s’il est mineur. Il y a une période d’essais de 45 jours en entreprise. Pendant cette 

période, le patron ou l’apprenti peut se désengager, c'est-à-dire rompre le contrat sans 

préavis. Le contrat peut-être signé n’importe quand dans l’année. 

Les apprentis qui sont en CFA, sont en alternance c’est-à-dire qu’ils sont  3 semaines en 

entreprise et une semaine en cours au CFA. 

Quand on est apprenti, on n’a plus toutes les vacances scolaires, on a droit à 2,5 jours de 

congés par mois travaillé. Les congés sont décidés en accord avec le patron. 

L’apprenti est un salarié, il reçoit un salaire qui est en fonction de son âge. 

 

Après nous sommes allés  dans l’atelier de mécanique auto. Le Professeur de mécanique 

nous a présenté le métier et expliquer comment il évaluait les élèves. 

  

 

 

 


